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,

LEl Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies presente ses

complimtmts au Representant permanent de 1& Belgique o.upres des Nations Unies et

a l'honneur d'appeler son attention sur les observations ci-apres :

on se rappeIlera qu'au deux!eme paragraphe du dispositif de sa resolution du

22 jw.llet 1960, le Conseil de securite prie "tous les Etats de s 'abstenir de

toute action qUi pourrait tendre a empecher le retablissement de l'ordre public et

l' exercice de son autor!te par le Gouvernement congol.a.is 11 •

Selon des rensej.gn~ments requs par le Secretaire general, des officiers de

nationalite beIge font actuellement partie des forces kat~~gaises et d'autres

groupes qui sont en conflit arme avec le Gouvernement central de la Republique

du Congo. re Ministre des effaires etrangeres de la Belgique a exp1ique de vive

voix au Secretaire general que ces officiers ne relevent n1 de l'autorite ni du

pouvoir discip1inaire du GouverneIL<!~';; beIge. Toutefois, etant donne les

circonstances, On peut interpret~r~a situation comme ~ignifiant que le Gouvernereent

belge a tout au mains permis a des persannes liees a ses services militaires au

titre d'un t-J:'ogrannne d1llassistance technique" de fournir une aide aux forces qui

luttent contre le Gouvernement congolais. S'il en est ainsi, la situation est

essentiellement differente d'une situ~tion dans laquelle des particuliers s'engagent

volontairement dans une armee etrangere. En l' occu...""I'ence I si l'interpretation

generalement donnee de la situation est}~~acte, des officiers de l' armee beIge
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qui servaient clans la force pub11que au titre d~ l,lIaasistance technique" au Congo

sont maintenant passesdans les rangs des forces du Katanga ou d'autres groupes.

Compte tenu des regles habituelles de l'autorite militaire, on peut s~pposer que

ce tr£lnsfert (qu'il s'agisse du "detachement" OU de la "demission'I' des officiars)

n 'a pu se faire sans que les autorites militaires belges aient, sous une forme

ou sous une autre, donne leur consentement; il serait pour le moins difficile de

croire que des officiers de l'armee belge ont rOmI'll leurs liens ave~ cette armee

pour s'engager dens des fOl~ces provincialcs qui se battent au Congo, sans avoir

reQu l' approbation de leurs superieurs militairas et s' etr~ (1,insi a.ssure la

possibilite de Rervir a nouveau dens l'armce beIge, mSme au prix d'une perte de

grade ou d'anciennete.

Dans ces conditions, le Secretaire general voudrait, compte tenu de la

resolution du Conseil de securite en date du 22 jUillet 1960, etre informe des

conditions dans 1esquelles 1es officiers be1ges servent dens 1es forces du Katanga

et d'autres groupes militaires ou para-militaires qui se trouvent en conflit arme

avec le Gouvernement central. Il souhaiterait que les renseignements fournis ,Portent

sur tous 1es points mentionnes ci-dessus : conr.entement des autorites militaires

belges, statut des iuteresses pendant qU'i1s seryent dens les forces katangaises,

conditions de 1eur reinteg~ation dens les forces beIges et necessite pour aux de

continuer d'avoir le consentement des autorites be1ges pour continuer de servir

dens les forces katango.isea sans perdre leurs droits de reprendre du service dens

l'armee belge, a quelque titre que ce soit.

Note verba,]:f: en d,.?-te du 9 septembr0. 1960 adressee au Secretai~

gene:t;'3.l de~!1~s~~ Up,;,ies par la Mission pennanente de la Eelgique
aup:~es des Nations Unies..

la Mission permanente de la Balgique presente ses compliments a M. le Secretaire

general de l'Organisation des Nations Unies et a l'honnetlr de lui faire parvenir

les renseignements sUivants, en reponse a sa note du 5 septembre 1960 relative aux

prE;.5'~ations fournies par des officiers be1ges au Congo.

1) Conformement au Traite d'amitie, d'assistance et de cooperation

belgo-congolais, 1es officiers belges en servjn~ ~ la force pub1ique au 30 juin 1960
devaient rester en fonction dans la Republique du Congo independante.
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Dans les cinq provinces autres que le Katanga, les interesses ont, pour la

plupart, ete mis dans l'impossibilite d'aceomplir leur t~che, quoi~le,a la

connaissance du Gouvernement beIge, un certain nombre d'officiers y soient toujours

en service.

Au Katanga, les 8utorites competentes ont naintenu d~ns leurs fonctions les

officiers dont il slegit.

2) Selon lea stipulations du Traite dlamitie, dlassistance et de cooperation,

la continuation des prestations a fournir par tous les fonctionnaires - y compris

lea officiers - au-dela du 30 juin 1960, ne supposait que le consentement des

interesses et le Gouve~~ement belge nlavait pas a intervenir.

3) Les forces katangaises ne constituent pas une armee. Elles forment une

gendarmerie qui est integree aux forces de police et releve du Departe~ent de

llinterieur. Elles constituent 1 I element principal du maintien de llordre.

Apres la desorganisation de la force pUblique congolaise, le Gouvernement

katangais a obtenu, a sa demande, qu'un certain nombre de membres de cette force,

cantonnee dans dlautres provinces, passent a son service.

Toutefois, ces mesures nlont pas mis les autorites katangaises a m~me de

pourvoir a tous leurs besoins dans le domaine technique. Dans ces circonstances,

un petit nombre d'experts beIges ont ete fournis au corps de gendarmerie du

Katanga, a titre ~lassistance technique.

Il est difficile de voir dans cette assistance technique une mesure contraire

au paragraphe 2 du dispositif de la resolution du Conseil de securite du

22 jUillet 1960, d'autant plUS que les forces auxquelles sont destines les experts

n'ont d'autre mission que de maintenir l'ordre.

Les autorites katangalses ont le droit de reorganiser, d'encadrer et de

recruter leur gendarmerie en vue d'assurer le maintien de l'ordre, en s'abstenant

de toute agression a l'egard des f0rces du gouvernement central.

4) les militalres de la force publique sont sous l'autorite hierarchique et

disciplinaire des autorites l~cales a llexclusion de toute intervention des

autorites belges. Leur rang et leur promotion dans la force publique, par exemple,

aont sens influence sur le statut belge.
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5) Ces militalres ne peuvent pas r~integrer l'armee beIge automatique~ent;

1ls devront ~tre entendus d'abord par une commission d'enqu~ •
• Il.. • •

6) Le retrait de l'assistance technique aboutirait a une desorganisation

complete, non seulement de la gendqr.merie, mals de la police.

Dans les circonstances actuelles, ce retrait affaiblirait sensiblement les

forces de ltordre au Katanga et risque~ait dfentratner 1 'extension des troubles
.. . . . .

que les resolutions du Conse!l de securite ont precisement pour objet d'eviter.

La Mission permanente sdisit cette occasion de renouveler a M. le Secretaire. .
general les assurances de sa plus haute consideration.




